
                                                                                                          

                                   
                               

                                   ACCES AU TERRAIN                        

RAPPEL DU REGLEMENT SUR L'ACCES AU TERRAIN D'AEROMODELISME
INSCRIT A LA FFAM.      

POUR LES MEMBRES DU CLUB A JOUR DE LEUR COTISATION, L'ACCES 
EST LIBRE 7/7 J TOUT AU LONG DE L'ANNEE.

POUR LES MEMBRES DES CLUBS EXTERIEURS, L'ACCES RESTE LIBRE 
OCCASIONNELLEMENT APRES S'ETRE PRESENTE ET AVOIR OBTENU 
L'AUTORISATION DE VOL AUPRES D'UN MEMBRE DU COMITE 
DIRECTEUR DU CLUB.

POUR LES MEMBRES DE CLUBS EXTERIEURS VOULANT VOLER 
REGULIEREMENT SUR NOTRE TERRAIN, UNE CARTE DE CLUB DE 60 
EUROS PEUT LEUR ETRE FOURNIE.

ATTENTION : DANS TOUS LES CAS TOUTE PERSONNE VOULANT 
PRATIQUER DOIT AVOIR UNE LICENCE ASSURANCE FEDERALE.

RAPPEL:SEULES LES PERSONNES MUNIES D'UNE LICENCE FFAM ONT 
ACCES A LA ZONE DE VOL SITUEE DERRIERE LES BARRIERES.

MERCI DE RESPECTER CES CONSIGNES.

            LE COMITE DIRECTEUR.
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